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Madame,
Monsieur,

ORGANISATION MONDIALE
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BCEMMPHAH OprAHM3AUMH

MHTEJlJlEKTYAJlbHOH COJiCTBEHHOCTM

Le 12 fevrier 2007

./. Vous trouverez ci-joint une copie de la note C. PCT 1103, envoyee ce jour
au Ministre des affaires etrangeres de votre pays.

Cette note indique que I'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
(OMPI) prendra asa charge les frais de voyage en avion en c1asse economique, et
de sejour, pour permettre aune personne designee par votre Gouvemement de
participer ala neuvieme session du Groupe de travail sur la reforme du peT qui se
tiendra du 23 au 27 avril 2007.

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma consideration
distinguee.

Francis Gurry
Vice-directeur general

Piece jointe : note C. peT 1103
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Le Directeur general de l'Organisation Mondiale de la Propriete
Intellectuelle (OMPI) presente ses compliments au Ministre des affaires
etrangeres et a l'honneur de se referer ala note C. PCT 1095, datee du
29 janvier 2007, invitant Ie Gouvemement de Son Excellence ase faire
representer a-la neuvieme session du Groupe de travail sur la reforme du Traite
de cooperation en matiere de brevets (peT), qui se tiendra aGeneve du
23 au 27 avril 2007.

Le Directeur general a Ie plaisir d'informer que l'OMPI prendra asa charge
les frais de voyage en avion en classe economique, et de sejour, d'une personne
designee par Ie Gouvemement de Son Excellence pour participer ala neuvieme
session du Groupe de travail sur la reforme du PCT. Les modalites de voyage et

./. autres dispositions sont enoncees dans I' annexe de la presente note.

Le Directeur general saurait gre au Gouvemement de Son Excellence de
./. bien vouloir communiquer al'OMPI au moyen du formulaire de participation

ci-joint, avant Ie 9 avril 2007, les nom et qualite de la personne qui aura ete
designee.

Pieces jointes: annexe
formulaire de participation
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ANNEXE

CONDITIONS DE VOYAGE ET AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES AU

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA REFORME DU

TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

NEUVIEME SESSION

23 - 27 AVRIL 2007

L'OMPI fournira ala personne designee un billet d'avion, en c1asse economique,
pour un trajet aller et retour entre son domicile professionnel et Geneve. Aucun billet
achete par la personne designee ne sera rembourse par rOMPI.

L'OMPI versera aussi ala personne designee une indemnite joumaliere de
subsistance ("US" pour les frais d'h6tel, de repas et autres frais) pour la duree de la
reunion a Geneve au taux en vigueur des Nations Dnies. Le taux pour Geneve est
actuellement de 357 francs suisses. En outre, une somme forfaitaire de 190 francs
suisses (sous reserve de changement) sera versee pour couvrir les faux frais (frais de
taxi, de porteur et autresdepenses accessoires) au depart et a l'arrivee.

Dne assurance accidents (accidents seulement, pas maladie) souscrite par rOMPI
couvrira la periode du voyage et de la reunion.
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FORMULAIRE DE PARTICIPATION

(Demande de prise en charge des frais de voyage)

1. Pays/Organisation: ..

2. Nom : Mme/Mlle/M.
(en majuscules)
Prenom(s) : .

3.

4.

Titre officiel actuel :

Adresse complete: Officielle :

Privee:

5. Numeros de telephone: Officiel : Prive: .

6. Numeros de telecopieur : Officiel : Prive: ..

7. Courrier electronigue: .

Ie confirme que mon organisationne couvrira pas les frais de voyage relatifs arna
participation ala reunion mentionnee ci-dessus.

Date: Signature: .

Note: L'OMPI fournira Ie billet aller-retour (en classe econol11ique); il sera rel11is au participant
environ une adeux sel11aines avant Ia date du voyage. L'indeillilite journaliere de subsistal1ce
pour Ia duree de Ia reunion sera versee aGeneve selon Ie taux en vigueur des Nations Ul1ies
(actuellel11ent 357 francs suisses, sous reserve de changel11ent).

A envoyer au nO de teIecopie suivant: (41-22) 3388780
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